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	Rapport de la Secrétaire générale

	POINT SUR LA CONTINUITÉ DES ACTIVITÉS PENDANT LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION DU NOUVEAU BÂTIMENT DE L'UIT

	Objet
Le présent rapport est une mise à jour du document sur les modalités de continuité des activités pour les réunions de l'UIT pendant la période de construction du nouveau bâtiment du siège de l'UIT en 2028 et 2029, présenté au Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) à sa 22ème réunion (Document CWG-FHR-22/13). Il fournit des informations supplémentaires sur les différentes solutions envisageables pour la tenue des réunions de l'UIT au cours de la période en question, ainsi que sur leurs incidences financières.
Le présent rapport porte sur la continuité des activités pour les réunions. Le Document C26/7 contient des informations actualisées sur la continuité des activités du siège de l'UIT.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent document.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Plates-formes fédératrices
Incidences financières
Toutes les mesures de continuité des activités nécessitent un financement. Le fonds pour la continuité des activités s'élève actuellement à 3,17 millions CHF, dont 2,78 millions CHF provenant de la contribution de la Suisse et la somme de 0,389 million CHF allouée par le Conseil à sa session de 2025.
Dans le Document C26/42, il est proposé d'affecter un financement supplémentaire de 1,5 million CHF provenant des économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget en 2025 pour les activités permettant d'assurer la continuité des activités du siège de l'UIT, conformément à l'évaluation fournie dans le Document C26/7 du Conseil.
__________________
Références
Document CWG-FHR-20/9; Décision 640 (C24) du Conseil; Rapport de synthèse de la 20ème réunion du GTC-FHR; Documents CWG-FHR-21/10, CWG-FHR-21/25, CWG‑FHR‑21/INF/4, CWG-FHR-22/13 et CWG-FHR-22/36




1	Contexte
L'UIT tient chaque année environ 60 à 65 réunions à son siège, et peut compter sur les capacités d'accueil supplémentaires offertes par le Centre international de conférences de Genève (CICG) et le Centre de conférences de Varembé (CCV). Ces réunions comprennent des réunions techniques statutaires (commissions d'études et groupes de travail) pour tous les Secteurs (prévues par les documents constitutionnels de l'Union et des Secteurs, à caractère décisionnel et ayant une importance stratégique), ainsi que des réunions des groupes consultatifs, du Conseil et des groupes de travail du Conseil (GTC).
En raison de la construction du nouveau bâtiment dans le cadre du projet de locaux du siège de l'UIT, il est nécessaire de trouver des lieux de réunion appropriés pour garantir la tenue des réunions de l'UIT qui se déroulent habituellement au siège de l'organisation, y compris pendant la période de perturbations majeures causées par les travaux de démolition et de construction.
Ces réunions pourront se tenir hors de Genève, à l'invitation d'un gouvernement ou d'une autre organisation hôte, conformément à la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée "Invitations à tenir des conférences ou réunions en dehors de Genève", aux termes de laquelle le pays hôte prend à sa charge les dépenses supplémentaires occasionnées à l'Union pour l'organisation de réunions ou de conférences hors de Genève.
Il serait toutefois impossible d'organiser toutes les réunions au coup par coup dans différents lieux compte tenu des problèmes financiers, logistiques et organisationnels considérables qui découleraient d'une telle approche, notamment des coûts plus élevés, une moindre efficacité dans l'utilisation des ressources humaines et une plus grande incertitude dans la planification pour les délégués. La liste détaillée des réunions de l'UIT prévues pour la période allant d'octobre 2028 à août 2029 a été mise à jour avec les informations les plus récentes communiquées par les organisateurs des réunions des Secteurs et du Secrétariat général. Cette liste est disponible dans l'Annexe 1 du présent document et comprend des estimations concernant les dates des réunions, le nombre et la taille des salles.
2	Confirmation de la période de perturbation majeure
À la suite des améliorations apportées par l'entreprise chargée de la conception du projet de bâtiment, il a été confirmé que la période de perturbation majeure pendant laquelle des salles de réunion de remplacement pourraient être nécessaires irait du 1er octobre 2028 au 31 août 2029 inclus.
3	Disponibilité des salles de réunion de l'UIT pendant la période de perturbation majeure
Des tests acoustiques ont été réalisés dans les bâtiments de la Tour et de Montbrillant afin d'évaluer les niveaux de perturbation pendant les travaux de démolition et de construction.
Des résultats préliminaires indiquent qu'il serait possible d'utiliser certaines salles du siège de l'UIT tout au long de la période de perturbation majeure due à des travaux de construction conséquents, sous réserve d'accepter des perturbations limitées. Toutefois, la poursuite de l'utilisation des salles du siège pourrait nécessiter une mise à niveau des infrastructures et des équipements pour garantir la continuité des activités et la qualité de service, étant donné que certaines infrastructures et certains équipements arriveraient sinon en fin de vie avant ou pendant la période de construction prévue. Une évaluation est en cours pour déterminer l'ampleur de la rénovation et recenser les investissements supplémentaires nécessaires.
4	Lieux de remplacement à Genève
Le secrétariat a continué d'étudier diverses options pour assurer la continuité des activités pendant la période considérée, moyennant la location de salles de réunion dans d'autres lieux à Genève.
Tenue des sessions de 2028 et 2029 du Conseil de l'UIT
Compte tenu de l'importance stratégique de la session annuelle du Conseil, et conformément au numéro 51 de l'article 4 de la Convention, qui dispose que le Conseil se réunit une fois par an en session ordinaire au siège de l'Union, il est prévu que les sessions de 2028 et 2029 du Conseil se tiennent à Genève.
La session de 2028 du Conseil devrait se tenir du 13 au 23 juin dans la salle Popov du bâtiment de la Tour du siège de l'UIT. Selon le calendrier actuel du projet de construction, aucun chantier de démolition majeur susceptible de causer des perturbations particulièrement importantes n'est prévu pendant cette période.
La session de 2029 du Conseil devait initialement se tenir en juin. Le CICG n'étant pas en mesure d'accueillir cette manifestation, celle-ci pourrait se tenir soit en juin 2029 dans la salle Popov (sous réserve des résultats définitifs des tests acoustiques), soit au siège de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), qui a confirmé à ce jour la disponibilité de ses locaux.
Une option plus prudente et plus économique consisterait à tenir la session de 2029 du Conseil dans la salle Popov en septembre, sous réserve de l'approbation des États Membres (voir le Document C26/2).
Tenue des réunions des commissions d'études, des groupes de travail et des groupes consultatifs
CICG
Compte tenu de sa collaboration de longue date avec l'UIT, de son emplacement pratique et de la familiarité des délégués avec les locaux, le CICG reste le lieu de réunion le plus approprié. Toutefois, en raison de travaux de rénovation prévus, le CICG sera fermé du 1er janvier au 31 octobre 2028, avec une disponibilité limitée fin 2028 et tout au long de 2029.
Le secrétariat de l'UIT travaille en étroite collaboration avec le CICG pour déterminer s'il est faisable d'organiser le plus grand nombre possible de réunions de l'UIT entre octobre 2028 et août 2029. À l'heure actuelle, le CICG ne peut accueillir qu'un nombre limité de réunions pendant cette période, car pour toutes les autres réunions, soit le site n'est pas disponible, soit il ne peut offrir un espace à l'UIT qu'à titre de solution de secours, sous réserve d'une annulation par d'autres parties.
À compter de 2027, des frais de location et des frais fixes s'appliqueront à toutes les réunions organisées au CICG. Bien que le CICG applique de nouveaux tarifs de location et des frais fixes depuis 2025, les coûts de location des réunions de l'UIT au CICG en 2025 et 2026 seront remboursés dans le cadre d'un généreux ensemble de mesures urgentes prises par la Suisse pour soutenir la Genève internationale, ce dont l'UIT reste très reconnaissante.
Palexpo
De nouveaux échanges avec l'équipe de direction de Palexpo ont confirmé que seul un nombre limité de salles de réunion à Palexpo seront disponibles de manière ponctuelle entre octobre 2028 et août 2029. Cette option reste la plus coûteuse à Genève en raison des coûts élevés des services techniques. Le secrétariat s'efforce actuellement de faire correspondre les réunions de l'UIT qui nécessitent encore un lieu d'accueil avec les espaces disponibles à la location à Palexpo pendant cette période.
Office des Nations Unies à Genève
Des discussions préliminaires avec l'Office des Nations Unies à Genève (ONUG) indiquent que les possibilités d'accueil de réunions extérieures sont limitées et qu'aucune confirmation de disponibilité ne peut être donnée plus de six mois avant la réunion. L'UIT a néanmoins demandé, par voie officielle, si l'ONUG serait en mesure d'accueillir l'une de ses réunions au cours de la période en question et attend une réponse.
Le recours annuel à l'infrastructure temporaire pour les conférences "Tempus" de l'ONUG n'est pas une option viable, compte tenu de sa capacité limitée et de ses coûts élevés, notamment le coût de la reconfiguration des salles et du démontage de la structure à l'issue de la période de location. Le démontage à lui seul, dont l'ONUG a confirmé qu'il incomberait à l'UIT suivant cette approche, est estimé à 0,5 million CHF.
Autres entités des Nations Unies/internationales, sur une base ponctuelle
Un nombre limité de salles pourraient être louées en 2028 et 2029 auprès d'autres organisations internationales à Genève, sur une base ponctuelle. L'OMS et l'Organisation internationale du travail (OIT) proposent toutes deux des installations adaptées aux réunions de taille moyenne, avec la possibilité de réserver bien à l'avance, ce qui permet de réserver en temps utile et d'avoir une visibilité à plus long terme. L'UIT tiendra pour la première fois en juin 2028 une réunion d'une commission d'études du Bureau des radiocommunications (BR) à l'OMS. Il convient de noter que l'OMS et l'OIT utilisent toutes deux les installations de l'ONUG pour des réunions de grande envergure, et que l'ONUG mène actuellement son propre programme de rénovation, de sorte que les salles de réunion disponibles sont peu nombreuses et très convoitées, en particulier à certaines périodes de l'année. D'autres organisations internationales n'acceptent les demandes de location de salles de réunion émanant de leurs États Membres que pour des manifestations relevant de leur mandat, ou ne disposent pas de salle de réunion suffisamment spacieuses pour accueillir les réunions de l'UIT.
En parallèle, le secrétariat continue de renforcer sa collaboration et l'échange d'informations avec le pays hôte et la communauté des Nations Unies à Genève. Compte tenu du rôle de l'UIT en tant que coordinatrice conjointe du Groupe thématique sur les institutions spécialisées de l'Initiative ONU80, aux côtés de l'OIT, la Secrétaire générale de l'Union a appelé à la mise en place d'un cadre coordonné pour les entités des Nations Unies basées à Genève afin de rationaliser l'utilisation des installations. À la suite d'une première réunion avec l'ONUG et l'OIT en décembre 2025, l'UIT élabore actuellement une première ébauche de projet assorti des prochaines étapes. L'Union participe également à des groupes de travail organisés par la Mission suisse pour faciliter la coordination des installations de conférence et des bureaux avec la Genève internationale. Il est attendu que ces efforts débouchent à terme sur des possibilités de synergies et sur une meilleure utilisation des ressources à l'échelle des entités des Nations Unies à Genève et au sein du Campus de l'UIT.
Aperçu indicatif des coûts dans d'autres lieux à Genève, sur une base ponctuelle
Tous les espaces de réunion à Genève sont loués aux tarifs du marché, auxquels s'ajoutent des frais techniques et de service.
On trouvera dans le tableau ci-dessous une comparaison indicative des frais de location pour un certain nombre de réunions distinctes organisées dans différents lieux, étant entendu que des frais techniques et de service s'appliqueront également:
	Réunion
	Nombre de jours
	Salles et leur capacité
	Frais (CHF)
	CICG
	ONUG
	Palexpo

	Conseil 
	12
	1 × 350, 1 × 150, 1 × 80, 2 × 30, 1 × 20
	Location
	27 368
	33 792
	95 400

	
	
	
	Sécurité
	10 220
	18 968
	14 099

	
	
	
	Technique
	50 000
	44 000
	151 167

	
	
	
	Total:
	87 588
	96 760
	260 666

	GTC
	12
	1 × 150, 1 × 80
	Location
	21 560
	14 784
	56 760

	
	
	
	Sécurité
	10 220
	600
	14 099

	
	
	
	Technique
	35 000
	28 800
	93 542

	
	
	
	Total:
	66 780
	44 184
	164 401

	GCNT
	5
	1 × 200, 1 × 50, 1 × 30, 1 × 20
	Location
	14 050
	7 920
	26 400

	
	
	
	Sécurité
	7 200
	800
	7 242

	
	
	
	Technique
	18 000
	15 200
	54 228

	
	
	
	Total:
	38 450
	23 920
	87 870

	GT 5A, 5B, 5C du BR
	12
	1 × 200, 1 × 120, 1 × 80, 1 × 50, 1 × 30
	Location
	27 128
	31 488
	90 720

	
	
	
	Sécurité
	10 220
	1 280
	14 099

	
	
	
	Technique
	75 000
	101 600
	131 853

	
	
	
	Total:
	112 348
	134 368
	236 672

	CE 17 du TSB
	12
	1 × 200, 2 × 50, 1 × 30, 3 × 20, 3 × 15
	Location
	23 720
	63 360
	102 240

	
	
	
	Sécurité
	10 220
	1 000
	14 099

	
	
	
	Technique
	120 000
	178 400
	108 774

	
	
	
	Total:
	153 940
	242 760
	225 113

	CE 1 et 2 du BDT
	12
	1 × 250, 1 × 30
	Location
	20 120
	14 400
	39 600

	
	
	
	Sécurité
	10 220
	1 000
	14 099

	
	
	
	Technique
	30 000
	44 000
	97 530

	
	
	
	Total:
	60 340
	59 400
	151 229

	Notes:
(1)	Les week-ends sont inclus dans le prix, le cas échéant.
(2)	Les frais de sécurité sont calculés sur la base des coûts marginaux et comprennent le coût d'un agent de sécurité non armé de l'ONUG (79 USD = 61 CHF/H) et, le cas échéant, le coût du personnel chargé de la délivrance des badges. Les coûts de l'ONUG comprennent également un montant de 4 CHF par badge imprimé (au moyen du système de badges de l'ONUG).
(3)	Les frais de location et les frais techniques de l'ONUG, initialement indiqués en USD, sont convertis ici en CHF aux fins de comparaison uniquement, selon un taux de change de 1 USD = 0,8 CHF. Ce coût peut augmenter en fonction des taux de change; les salles de l'ONUG seront disponibles à la dernière minute.
(4)	Les tarifs de Palexpo pour les sessions du Conseil et les réunions des GTC sont proposés avec une remise estimée à 40% par rapport au prix catalogue et ne s'appliquent qu'aux réservations groupées.
(5)	Les tarifs de l'OMS et de l'OIT n'étaient pas disponibles au moment de la soumission du présent rapport; un complément d'information à ce sujet sera fourni verbalement le cas échéant.


5	Autres modalités de continuité des activités
Lieux de remplacement hors de Genève
À la demande du GTC-FHR formulée à sa 21ème réunion, le secrétariat de l'UIT a procédé à une première évaluation des sites de conférence à Lausanne, qui est le pôle international de réunions le plus proche doté d'infrastructures comparables. À l'issue d'une première évaluation, il a été conclu que les deux sites suivants pourraient offrir des installations adaptées pour accueillir un nombre limité de réunions de l'UIT: le SwissTech Convention Center, l'un des plus grands centres de congrès de la région du lac Léman, et le Beaulieu, un complexe multifonctionnel pouvant accueillir des manifestations réunissant 50 à 4 000 personnes. Toutefois, compte tenu des coûts financiers et opérationnels supplémentaires attribuables à la tenue de réunions hors de Genève, de la disponibilité potentielle de salles au siège de l'UIT et des financements reçus de la Suisse, d'autres options pour assurer la continuité des activités sont désormais plus envisageables et il n'y a aucun avantage comparatif à retenir cette option pour assurer la continuité des activités à ce stade.
Accueil ponctuel par les États Membres
Un nombre limité de réunions distinctes de commissions d'étude pourra continuer à être organisé par les États Membres au cours de cette période, à titre ponctuel, conformément à la pratique habituelle prévue en vertu de la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires, par laquelle l'État Membre concerné prend à sa charge les frais supplémentaires liés à la tenue d'une réunion en dehors du siège de Genève.
Centre de réunions de l'UIT
Le concept du centre de réunions de l'UIT consiste à ce qu'un pays hôte prenne en charge le coût lié au site, aux équipements, aux services techniques et à la gestion de toutes les réunions techniques de l'UIT pendant toute la période où les installations doivent être utilisées (ou pendant une année), en plus des charges de personnel de l'UIT sur place, conformément à la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires et aux Résolutions applicables des Secteurs.
À la session de 2025 du Conseil, plusieurs États Membres ont manifesté leur intérêt d'approfondir l'étude de cette solution. En conséquence, le secrétariat a publié en août 2025, par la Lettre Circulaire CL-25/38, un appel à propositions pour l'accueil d'un Centre de réunions de l'UIT pendant la période de construction du nouveau bâtiment du siège de l'Union en 2028-2029. Deux États Membres ont répondu favorablement, mais après de nouvelles discussions et la présentation de besoins détaillés et d'estimations financières, aucune proposition concrète n'a été reçue. Par conséquent, le secrétariat estime qu'il n'est pas possible de conserver cette option à ce stade.
Réunions virtuelles
Il reste techniquement possible d'organiser des réunions techniques entièrement virtuelles, compte tenu en particulier des lignes directrices établies pour les réunions avec participation à distance. Néanmoins, suivant la pratique actuelle, il est possible d'organiser ce type de réunions pendant une durée maximale de trois heures par jour aux alentours de 12 heures (heure de Genève). Cette contrainte aurait une incidence sur la flexibilité et la durée des réunions techniques, qui se déroulent généralement sur cinq à huit jours. En outre, la difficulté d'organiser des réunions virtuelles avec des participants situés dans des fuseaux horaires différents a été soulevée à plusieurs reprises lors des sessions du Conseil et des réunions du GTC-FHR. Cette option ne constitue donc qu'une solution de repli.
6	Continuité des activités du siège de l'UIT
On trouvera des renseignements détaillés sur les mesures de continuité des activités dans des domaines autres que les réunions de l'UIT dans le document "Informations mises à jour concernant le projet de locaux du siège de l'union" (Document C26/7).
7	Financement
À la 22ème réunion du GTC-FHR en janvier 2026, la Suisse a confirmé que l'UIT bénéficierait d'une exonération de deux ans (2025 et 2026) des remboursements des prêts immobiliers éligibles précédemment accordés par la Confédération suisse (Document CWG-FHR-22/23), l'objectif étant d'affecter les économies ainsi réalisées, d'un montant de 2 782 600 CHF, au fonds pour la continuité des activités afin de couvrir les coûts liés à l'organisation de réunions en Suisse pendant la période où les bâtiments du siège de l'UIT et le CICG seront entièrement ou partiellement indisponibles. Grâce à cette généreuse contribution, le fonds pour la continuité des activités pour la période de construction du nouveau bâtiment du siège de l'UIT s'élève désormais à 3,171 millions CHF, montant qui inclut l'affectation au fonds pour la continuité des économies réalisées en 2024 s'élevant à 389 000 (Résolution 1434 (C25)).
L'affectation de 1,5 million CHF provenant des économies, présentée dans le Document C26/42, concerne la continuité des activités du siège de l'Union.
8	Conclusion
Il a été confirmé que la période de perturbation majeure des réunions de l'UIT en raison d'importants travaux de démolition et de construction sur le site du siège de l'UIT s'étendrait du 1er octobre 2028 au 31 août 2029 inclus. La liste des réunions statutaires prévues pour cette période a été mise à jour afin de refléter de manière plus fidèle les salles de réunion et les services nécessaires.
Compte tenu des résultats des tests acoustiques effectués en février 2026, les évaluations préliminaires indiquent que certaines salles de réunion pourraient être utilisées pendant toute la durée des travaux. Le secrétariat s'emploie actuellement à dresser une liste détaillée de toutes les réunions concernées, afin de garantir que le plus grand nombre possible d'entre elles puissent être organisées à l'UIT et d'identifier celles qui nécessitent un lieu externe à l'UIT. Ce processus exhaustif d'inventaire permettra de proposer des lieux potentiels à Genève susceptibles d'accueillir les réunions qui ne pourront pas se tenir à l'UIT, avec une estimation des frais de location et des dépenses associées. Il sera alors possible d'estimer plus précisément le montant total nécessaire et de déterminer si le fonds pour la continuité des activités, d'un montant de 3,1 millions CHF, est suffisant.
Un aperçu complet des salles de réunion inventoriées et des coûts associés, y compris la modernisation de l'infrastructure des salles de réunion de l'UIT, le cas échéant, sera présenté à la Conférence de plénipotentiaires en novembre 2026.
Les mesures de continuité des activités du siège de l'UIT couvriront la totalité de la période de construction (2028-2031) et sont présentées dans les documents relatifs au projet de locaux du siège (Document C26/7).
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Annexe 1
Liste des réunions techniques de l'UIT prévues
d'octobre 2028 à août 2029
	Secteur
	Réunion
	Date de début
	Date de fin
	Nombre de salles

	
	
	
	
	Topologie de type "salle de classe"
	Topologie de type "salle de réunion"

	BDT
	Réunion du Groupe du Rapporteur (RGM-1)
	02/10/2028
	11/10/2028
	1 × 100
	1 × 15

	
	
	
	
	
	

	BR
	Forum sur la durabilité spatiale (SSF)
	04/10/2028
	06/10/2028
	1 x 250
	

	BR
	GT 4A, 4B, 4C
	11/10/2028
	26/10/2028
	1 x 250, 2 x 100
	2 x 30

	BDT
	Réunion du Groupe du Rapporteur (RGM-2)
	11/10/2028
	20/10/2028
	1 x 100
	1 x 15

	
	
	
	
	
	

	BR
	CE 4
	27/10/2028
	27/10/2028
	1 x 200
	

	BR
	Réunion RRB28-3
	30/10/2028
	07/11/2028
	1 x 40
	

	BR
	GT 1A, 1B, 1C
	01/11/2028
	09/11/2028
	1 x 120, 2 x 80
	1 x 30

	BR
	CE 1
	10/11/2028
	10/11/2028
	1 x 150
	

	BR
	GT 5A, 5B, 5C
	20/11/2028
	29/11/2028
	1 x 200, 1 x 120, 1 x 80, 2 x 50
	1 x 30

	BR
	CE 5 
	30/11/2028
	01/12/2028
	1 x 200
	

	BR
	WRS-28 – Plénière
	04/12/2028
	05/12/2028
	1 x 400
	

	
	
	
	
	
	

	BR
	WRS-28 – Ateliers
	06/12/2028
	08/12/2028
	2 x 200, 2 x 100, 2 x 60
	1 x 30

	BR
	Nouvelle commission après l'AR-27/la CMR-27
	11/12/2028
	15/12/2028
	1 x 250
	1 x 30

	TSB
	CE 12
	10/01/2029
	18/01/2029
	1 x 150 (ouverture et fermeture), 3 x 30,
2 x 15, 2 x 10
	

	TSB
	CE 21
	22/01/2029
	02/02/2029
	1 x 150, 1 x 30, 2 x 20, 2 x 15
	

	TSB
	Équipe JVET
	23/01/2029
	30/01/2029
	Équipe JVET 1 x 200, 1 x 100
	

	BR
	GT 5D
	30/01/2029
	08/02/2029
	1 x 250, 2 x 80
	2 x 30

	TSB
	CE 5
	05/02/2029
	13/02/2029
	1 x 150, 2 x 50, 3 x 30, 2 x 15
	

	
	
	
	
	
	

	BR
	GT 3J, 3K, 3L, 3M
	19/02/2029
	23/02/2029
	1 x 100, 2 x 50
	2 x 30

	SG
	GTC 29-1
	19/02/2029
	02/03/2029
	1 x 150, 1 x 80
	

	
	
	
	
	
	

	BR
	GT 7A, 7B, 7C, 7D
	26/02/2029
	08/03/2029
	2 x 80, 2 x 40
	1 x 30

	TSB
	CE 20
	28/02/2029
	08/03/2029
	1 x 120 (ouverture et fermeture), 3 x 30,
2 x 15, 2 x 10
	

	BR
	CE 7
	09/03/2029
	09/03/2029
	1 x 100
	

	BR
	GT 6A, 6B, 6C
	12/03/2029
	22/03/2029
	2 x 100, 1 x 60
	2 x 30

	
	
	
	
	
	

	TSB
	CE 2
	12/03/2029
	20/03/2029
	1 x 100 (ouverture et fermeture), 2 x 50
	

	TSB
	CE 11
	12/03/2029
	21/03/2029
	1 x 100, 1 x 30, 6 x 15
	

	
	
	
	
	
	

	BDT
	Commission d'études 1
	12/03/2029
	16/03/2029
	1 x 150
	1 x 15

	BR
	Réunion RRB29-1
	19/03/2029
	23/03/2029
	1 x 40
	

	BDT
	Commission d'études 2
	19/03/2029
	23/03/2029
	1 x 150
	1 x 15

	TSB
	CE 13
	21/03/2029
	30/03/2029
	1 x 150, 1 x 50, 3 x 20, 5 x 10
	

	BR
	CE 6
	23/03/2029
	23/03/2029
	1 x 100
	

	
	
	
	
	
	

	BR
	GCR
	26/03/2029
	29/03/2029
	1 x 100
	

	TSB
	CE 17
	04/04/2029
	13/04/2029
	2 x 150, 2 x 20, 2 x 30, 4 x 50,
1 x 15, 1 x 10
	

	BR
	GT 4A, 4B, 4C
	11/04/2029
	26/04/2029
	1 x 250, 2 x 100
	

	TSB
	CE 15
	16/04/2029
	27/04/2029
	1 x 30, 2 x 20, 2 x 15, 1 x 200, 1 x 40, 2 x 100, 3 x 50, 3 x 30
	

	BDT
	GCDT
	23/04/2029
	27/04/2029
	1 x 200
	1 x 30

	BR
	CE 4
	27/04/2029
	27/04/2029
	1 x 200
	

	TSB
	CE 3
	02/05/2029
	11/05/2029
	1 x 150, 1 x 30
	

	BR
	Nouvelle commission après l'AR-27/la CMR-27
	03/05/2029
	10/05/2029
	1 x 250
	1 x 30

	BR
	GT 5A, 5B et 5C
	14/05/2029
	24/05/2029
	1 x 200, 1 x 120, 1 x 80, 2 x 50
	1 x 30

	TSB
	GCNT 
	14/05/2029
	18/05/2029
	1 x 200, 1 x 80
	

	TSB
	CE 12
	23/05/2029
	01/06/2029
	1 x 150 (ouverture et fermeture), 3 x 30, 2 x 15, 2 x 10
	

	BR
	CE 5
	25/05/2029
	25/05/2029
	1 x 200
	

	BR
	GT 3J, 3K, 3L, 3M
	28/05/2029
	07/06/2029
	1 x 100, 2 x 50
	2 x 30

	TSB
	CE 5
	04/06/2029
	13/06/2029
	1 x 150, 2 x 50, 3 x 30, 2 x 15
	

	BR
	CE 3
	08/06/2029
	08/06/2029
	1 x 100
	

	BR
	GT 1A, 1B, 1C
	11/06/2029
	22/06/2029
	1 x 120, 2 x 80
	1 x 30

	TSB
	CE 21
	18/06/2029
	29/06/2029
	1 x 150, 1 x 30, 2 x 20, 2 x 15
	

	TSB
	Équipe JVET
	19/06/2029
	26/06/2029
	1 x 200, 1 x 100
	

	BR
	CE 1
	22/06/2029
	22/06/2029
	1 x 150
	

	BR
	GT 5D
	27/06/2029
	05/07/2029
	1 x 250, 2 x 80
	2 x 30

	BR
	Réunion RRB29-2
	02/07/2029
	06/07/2029
	1 x 40
	

	TSB
	CE 20
	16/07/2029
	25/07/2029
	1 x 120 (ouverture et fermeture), 3 x 30,
2 x 15, 2 x 10
	

	BR
	Nouvelle commission après l'AR-27/la CMR-27
	23/07/2029
	27/07/2029
	1 x 250
	1 x 30




ANNEXE 2
Coût de la tenue de réunions à l'UIT
Le coût de la tenue de réunions à l'UIT dans les conditions actuelles est fourni à la demande du GTC-FHR formulée à sa 22ème réunion et à titre indicatif sur la base du modèle économique actuel. La méthode utilisée pour calculer ces coûts est globalement similaire à celle utilisée par d'autres institutions du système des Nations Unies à Genève pour établir les frais de location sur la base du recouvrement des coûts. Toutefois, les méthodes ne sont pas parfaitement alignées et ces coûts reflètent, à ce stade, une utilisation interne effective plutôt qu'un modèle de location. Il faudra peut-être affiner la méthode en coopération avec le Département de la gestion des ressources financières (FRMD), procéder à des évaluations comparatives et renforcer la coordination dans le cadre de la collaboration proposée avec les institutions des Nations Unies pour élaborer un modèle de location à l'UIT applicable à terme, en particulier dans le contexte du Campus de l'UIT.
	Réunion
	Nombre de jours
	Salles et leur capacité
	Coût estimatif des réunions au siège de l'UIT (CHF)

	Conseil
	10
	1 x 350, 1 x 150, 1 x 80,
2 x 30, 1 x 20
	Gestion des salles 
	27 630

	
	
	
	Gestion des installations
	7 436

	
	
	
	Sécurité
	10 871

	
	
	
	Technique
	33 850

	
	
	
	Total:
	79 787

	GTC
	10
	1 x 150, 1 x 80
	Gestion des salles
	15 970

	
	
	
	Gestion des installations
	4 977

	
	
	
	Sécurité
	0

	
	
	
	Technique
	25 810

	
	
	
	Total:
	46 757

	GCNT
	5
	1 x 200, 1 x 50,
1 x 30, 1 x 20
	Gestion des salles 
	5 800

	
	
	
	Gestion des installations
	3 602

	
	
	
	Sécurité
	0

	
	
	
	Technique
	16 301

	
	
	
	Total:
	25 703

	GT 5A, 5B, 5C du BR
	10
	1 x 200, 1 x 120, 1 x 80,
1 x 50, 1 x 30
	Gestion des salles 
	10 850

	
	
	
	Gestion des installations
	11 154

	
	
	
	Sécurité
	0

	
	
	
	Technique
	24 978

	
	
	
	Total:
	46 982

	CE 17 du TSB
	10
	1 x 200, 2 x 50, 1 x 30,
3 x 20, 3 x 15
	Gestion des salles 
	3 930

	
	
	
	Gestion des installations
	13 278

	
	
	
	Sécurité
	0

	
	
	
	Technique
	26 850

	
	
	
	Total:
	44 058

	CE 1 et 2 du BDT
	10
	1 x 250, 1 x 30
	Gestion des salles 
	11 050

	
	
	
	Gestion des installations
	5 268

	
	
	
	Sécurité
	0

	
	
	
	Technique
	33 850

	
	
	
	Total:
	50 168

	Notes concernant les calculs:
(1)	Les weekends ne sont pas pris en compte.
(2)	Les frais de sécurité sont calculés sur la base des coûts marginaux liés au contrôle d'accès, afin de garantir le quorum en plénière, ainsi qu'aux heures supplémentaires pour la surveillance à l'entrée.
(3)	Les frais de gestion des installations sont calculés sur la base des coûts liés au bâtiment (dépenses d'exploitation, dépenses d'investissement amorties) plus les coûts supplémentaires (entretien, personnel, prêt) calculés par m2/jour x taille de la salle de conférence. On suppose 250 jours de conférence par an; événements sociaux exclus.
(4)	Les coûts techniques sont basés uniquement sur les dépenses d'exploitation, conformément au modèle de l'ONUG.
(5)	Les coûts de gestion des salles sont basés sur l'organisation et l'appui du personnel.
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